
Les actus de la semaine

 L a cour d’appel de Paris a confirmé le 
jugement qui avait condamné en mai 

2007 un internaute pour téléchargement 
illicite (CA Paris, 1er février 2010). Un agent 
assermenté de la Sacem avait constaté 
qu’un internaute mettait à disposition 
du public sur Internet, sans autorisation, 
des œuvres musicales appartenant 
au répertoire qu’elle gère (au format MP3). 
Il a porté plainte auprès des services de 
gendarmerie, qui ont, après autorisation du 
parquet, adressé une réquisition au FAI 
pour identifier l’abonné, utilisant 
l’adresse IP relevée par l’agent.  
Les vérifications ont révélé son identité. 
Une perquisition à son domicile a permis 
aux enquêteurs, après recherche 
sur l’ordinateur, de constater la présence, 
sur ses propres indications, dans le 
sous-répertoire du dossier Bibliothèque 

personnelle, de 
2 890 morceaux de 
musique et 
l’enregistrement en 
cours de quatre 
morceaux. 
Ont également été 
découverts 
37 CD provenant 
des musiques 
téléchargées 
et gravées. 
La cour d’appel 
a considéré que 
le téléchargement 
non autorisé 
d’œuvres 
musicales 
constituait un acte 
de contrefaçon. En 
outre, l’exception 
pour copie privée 
ne s’appliquait pas 
du fait que ce 

dispositif repose sur le partage et l’échange 
de fichiers en P2P (mode d’échanges direct 
entre les utilisateurs). Elle a donc confirmé 
l’amende de 2 000 euros (dont 1 000 euros 
avec sursis) et la confiscation des CD et de 
l’ordinateur, et a ajouté 800 euros au titre 
des frais de procédure. La cour valide ainsi 
les constats des agents de la Sacem au titre 
de l’article L 331-2 du code de la propriété 
intellectuelle. Contrairement à la Cnil (et à 
l’ensemble de ses homologues européens), 
elle considère que les constatations des 
agents qui ont permis de relever 
l’adresse IP ne relèvent pas de la loi 
Informatique et libertés. Elles n’ont donc 
pas à être déclarées au titre des traitements 
de données à caractère personnel. Selon 
les juges, l’adresse IP entre dans le constat 
de la matérialité de l’infraction mais n’est 
pas pour autant une donnée à caractère 
personnel qui identifie l’auteur de 
l’infraction.

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Validité du constat de 
téléchargement illicite

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Comme chaque année, s’est tenu à Barcelone le 
salon international de la téléphonie mobile, le 
Mobile World Congress (MWC). L’occasion pour 
les constructeurs de dévoiler de nouveaux 
produits et pour le public de découvrir les 
tendances de l’année 2010.  Sébastien Casters

 C eux qui s’attendaient à 
voir débarquer des ar-
mées de nouveaux smart-

phones lors de ce MWC en ont 
été pour leurs frais. L’édition 
2010 aura surtout été marquée 
par les logiciels. La guerre à 
laquelle se livrent fabricants et 
opérateurs a désormais lieu sur 
le terrain des systèmes et des 
très rentables applications qui 
vont avec. Le succès de l’App 
Store ferait-il des envieux ?

 Windows Phone 7 Series, 
le sauveur ?
Après un Windows Mobile 6.5 
peu excitant, Microsoft a revu 
sa copie. Windows Phone 7 
Series est repensé, plus intui-
tif, plus fluide, inspiré du bala-
deur Zune. Les démos dévoi-
lent une gestion par univers 
(hubs) interconnectés : people 
pour les contacts et profils 
sociaux, un espace jeux relié 
au Xbox Live, un hub office pour 
la bureautique, etc. Selon 
Gartner, Windows Mobile 
n’équipait plus que 7,9 % des 
smartphones vendus au troi-
sième trimestre 2009, contre 
11 % un an avant. Ce nouvel 
OS réussira-t-il à stopper 
l’hémorragie ? Réponse à l’au-
tomne avec les premiers mo-
dèles.

 Samsung Wave, 
le premier téléphone Bada

Le géant coréen a dévoilé lors 
du MWC, le Wave (sortie pré-
vue en mai), son premier ter-
minal doté du système d’ex-
ploitation maison Bada. Equipé 
d’un écran Amoled tactile de 
grande qualité, le Wave est 
animé par un processeur 
1 GHz, lui aussi signé Sam-
sung. Dérivé de Linux, Bada 
est ouvert et a vocation à atti-
rer les développeurs d’appli-
cations pour garnir la boutique 
Samsung Apps. Bada utilisera 
l’interface TouchWiz 3 de Sam-
sung et intégrera un hub social 
qui centralisera tous les mes-
sages (SMS, mails, réseaux 
sociaux, etc.).

 Nokia et Intel  
alliés autour de MeeGo
Alliance au sommet : les nu-
méros un des téléphones mo-
biles et des processeurs ont 
dévoilé MeeGo, un système 
d’exploitation (OS) basé sur 
Mameo, qui équipe les derniers 
smartphones du constructeur 
finlandais, et sur Moblin, un OS 
dérivé de Linux développé par 
Intel. MeeGo sera destiné aux 
téléphones, mais aussi aux 
netbooks, aux téléviseurs au 

multimédia embarqué dans 
l’automobile ou aux tablettes 
numériques. C’est encore le 
marché des applications qui 
est visé. Les développeurs 
pourront proposer des logiciels 
pour MeeGo, qui seront com-
mercialisés dans les boutiques 
en ligne de Nokia (Ovi Store) 
et d’Intel (AppUp Center).

 Tous unis  
pour contrer l’App Store
Dernière annonce de poids du 
MWC, l’union de 24 opérateurs 
internationaux, représentant 
plus de 3 milliards d’abonnés, 
soutenus par trois fabricants 
de mobiles autour du projet 
WAC (Wholesale Applications 
Community). Pour les opéra-
teurs, il s’agit de récupérer le 
juteux marché des applications 
laissé à Apple et autre Google, 
en proposant une interface de 
programmation et une vitrine 
unique aux développeurs 

Ruée vers l’eldorado 
des applications au MWC

Micro Hebdo 
à la radio
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 Chaque vendredi à partir de 15 heures, retrouvez  
François Sorel, spécialiste des nouvelles  

technologies, Frédéric Boutier et Jean-Marie Portal,  
rédacteurs en chef adjoints de Micro Hebdo,  
dans l’émission De quoi j’me mail, diffusée en  
podcast sur www.rmc.fr/podcast. Informations,  
contacts et fréquences au 3216 ou sur www.rmc.fr
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